
COMPTE RENDU  

COMMISSION SCOLAIRE / LOGEMENT 

 JEUDI 19 DECEMBRE 2019 

 

Présents : Mmes DE MELO, GONNET, DARTOIS, GUYON, CHAUVIN, JOBERT, 

BOUAOUINA et MM. CUGNEZ, CHAUVIN et BILLAULT. 

1) Retour sur la rentrée scolaire 2019-2020 : 

Maternelle CURIE :  

- Début d’année difficile avec 2 classes de « petite section » et 17 

élèves en « toute petite section » 

- Quelques élèves âgés de 3 ans en couche (phénomène nouveau) 

- 8 dossiers MDPH pour 4 AVS 

- Une élève lourdement handicapée (en poussette) 

 

Elémentaire BATAILLE : 

- Baisse des effectifs 

- Equipe enseignante qui se stabilise 

- Quelques travaux signalés en début d’année en cours 

- Pas de problème avec les parents à signalés 

- Dossiers MDPH en cours pas de AVS 

 

Maternelle BATAILLE : 

- Bonne rentrée  

- Ouverture d’une classe 

- Effectifs en baisse risque de fermeture d’une classe à la rentrée 

scolaire à venir 

- Equipe enseignante qui se stabilise  

- Demande à la commune qu’une réflexion soit faite concernant la 

fermeture de classe  

- Problème de chauffage qui persiste dans les classes (15 à 16°C) 

 

FORT-LACHAUX : 

- Début d’année compliqué en maternelle  

- 2 MDPH avec AVS 

- 1 dossier MDPH en cours et demande AVS en cours 

- De nombreux enfants en couche (phénomène nouveau) 

- Equipe enseignante solide 

- Bonne équipe avec l’ensemble du personnel (personnel restauration 

scolaire, périscolaire et ATSEM) 

-  

JEANNEY : 



- Pas de problèmes particuliers à signalés 

- Bonne ambiance au sein de l’équipe enseignante 

- RAS 

 

Modification du perimetre scolaire : 

La fluctuation des effectifs sur le secteur des écoles Bataille a amener 

l’Education nationale à procéder, à l’école maternelle Bataille, à l’ouverture d’une 

classe en 2015 puis à sa fermeture en 2018 et à sa réouverture en 2019. Pour la 

rentrée 2020, au vu du potentiel d’inscription, sa fermeture est de nouveau 

envisagée. 

Cette situation est préjudiciable à l’organisation pédagogique de l’équipe 

enseignante, complique l’organisation du travail ATSEM et impact la gestion des 

accueils périscolaires. 

Afin de consolider les effectifs de l’école maternelle Bataille, le nouveau 

périmètre doit permettre, dès la rentrée 2020, de réduire les fluctuations des 

effectifs et assurer une meilleure cohérence de la distance domicile/école. 

Le périmètre des écoles Bataille s’élargit en prenant en compte la totalité des 

voies suivantes : 

 Allée des Chézeaux 

 Allée du Rosselot 

 

Ces voies ont été supprimées du périmètre de l’école du Fort-Lachaux. 

Avec l’émergence des quartiers « Clos du bois » et « Belhorize » nous devrons, 

en fonction de l’évolution des commercialisations dans les prochaines années, 

redéfinir plus largement l’ensemble du périmètre scolaire. 

Ce nouveau périmètre, validé par le Conseil Municipal de 17 décembre 2019 a été 

communiqué à l’Education Nationale. 

Afin de mieux connaître l’évolution des effectifs, Madame DARTOIS 

souhaiterait qu’un questionnaire soit adressé à l’ensemble des habitants du 

secteur. 

Projets de travaux 

Afin de répondre à l’augmentation constante des effectifs, la commune envisage 

pour la: 

- Rentrée scolaire 2021 : La construction d’une salle de restauration 

scolaire à l’école JEANNEY afin de redonner à l’école, les deux salles de 

classes occupées actuellement par la restauration scolaire. 

- Rentrée scolaire 2022 : La construction d’une salle de restauration 

scolaire et périscolaire à la ferme KAUFFMANN (ce projet libère les 



salles de restaurations, périscolaire occupées actuellement à l’école 

élémentaire BATAILLE) 

Point financier : 

Nous avons constaté un dépassement significatif du budget transport en 2019. 

En effet la règle qu’une annulation d’un transport au gymnase peut être remplacé 

par un autre déplacement ne peut plus être appliquée car le coût d’un transport 

en dehors de la commune et beaucoup plus élevé. 

Pour 2020 les 2 comptes seront gérés séparément afin de respecter au mieux le 

budget. Aucun transport ne peut être réservé directement par les enseignants, 

l’aval de la Mairie est obligatoire. 

Afin de permettre à chacun de mieux gérer les dépenses, un budget prévisionnel 

global par école sera envoyé en début d’année civile et un état des dépenses fin 

juin (voir avec Linda) ; 

Le budget informatique de 80 € par école est très insuffisant. 

 

Points divers : 

- Merci de communiquer, les calendriers de la Citédo dès que possible à 

Linda. 

- Si possible transmettre le calendrier des spectacles sur l’année scolaire 

dès que possible à Linda. 

- En cas d’absence de Bons de Livraisons lors de la réception de vos colis 

n’hésitez pas à confirmer la conformité des commandes par mail à Linda.  

- Certaines écoles utilisent des téléphones portables, leur utilité et leur 

efficacité se confirment tous les jours. Les Directeurs d’école demandent 

à la commune de financer l’achat de téléphone et leurs abonnements.  

- La nouvelle entrée de l’école JEANNEY n’a pas d’éclairage, ce qui est 

dangereux et anxiogène pour les élèves qui quittent l’école après 17h00 

(APC, cours de langues…). 

- Comme déjà signalé, les classes situées aux extrémités des bâtiments ne 

reçoivent pas internet ce qui leur interdit l’utilisation de la « classe 

numérique mobile ». 

- Les directeurs présents sont favorables à l’organisation par la Mairie d’un 

« Pot d’accueil » pour tous les enseignants à chaque rentrée scolaire. 

Pas de sujets à aborder pour la commission logement. 


